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? - - "Amj\f* *t o u » lundi, c'est>à-dire 
u S n ^ T | mm, noué aurions la 

la République. Or, le maréchal a été «la 
précisément contre la République. S'il «a 
aaat paa faire le septennat, il n'y a plus de 
choix 4 faire, le maréchal doit se prononcer 
peu* la mouarckU. Oa nous répend qu'elle 
ne trouvera pas de majorité daae la Chamr 
bre; la responsabilité de ce rejet retombera 
aar la chambre et le gouvernement aura fait 
aeblemeat son devoir. 

"Vous avea remarqué le vœu adopté par 
t e radicaux eu Conseil général de la Seine, 
«a faveur d'une amnistie qui serait appli
quée aux communards. Ce veau n'est que 
s» prélude d'un rétablissement de la Com
mune, si cette amnistie pouvait être votée 
p»r ht chambre. Mais si le gouvernement 
passe du côté de la gauche, l'amnistie,avant 
peu de temps, nous ramènera tous les com
munards et nous reverrons le rèrne du 
pétrole. 

a, propos du radicalisme qui menace d'en
vahir un grand nombre de Conseils munici
paux, aetre confrère, M. Roux, fait, dans 
la Gazette du Midi, les réflexions suivan
tes : 

• A l'approche de cette «sociale»,les succès 
momentanés du radicalisme nous préoccu
pent peu, et, sans y être indifférents, nous 
en sommes facilement consolés par la con
viction qu'ils ne seront pas sans contre-
poids et n'exerceront pas toute leur action 
malfaisante. 

» Que le maréchal, les préfets, les maires 
et l'armée restent donc à leurs postes d'hon
neur et de combat. Tout est menacé, mais 
rien n'est perdu; avec de. bons chefs,l'union 
des henné tes gens se reconstituera et pourra 
désormais s'abriter sous un principe d'unité 
et de force. La France n'est pas faite pour 
rester à la merci des incapables et des vio
lente. • 

Hier, la curiosité a fait acheter un nom
bre asses considérable d'exemplaires du 
journal la France, pour lire le programme 
de M. de Girardin.Aujourd'hui les numéros 
de ce journal restent entassés dans les kios
ques. 

La hausse inattendue de l'escompte à 
Londres, les incertitudes de la situation, la 
crainte de mauvaises élections municipales 
ont contribué à la baisse de ce jour. 

DK SAINT-CMÉRON. 

Roubaix-Tour coing 
r XJXS N O R D x>m x.i 

A l'approche des élections municipale», 
un certain nombre de nos conci toyens , 
parmi lesquels tous les partie modérés 
étaient représentés , se sont réunis pour 
s'entendre s u r le choix d e s candidatures 
à proposer aux suffrages populaires . 

Uni s .dans une m ê m e pensée , cel le d e 
l'intérêt public, et résolus à écarter la 
politique du scrutin du 22 novembre , 
l e s membres de cette réunion accuei l ' 
lireot favorablement la proposition qui 
leur fut laite d e négocier une entente 
avec le parti républicain, afin d'éta
blir une liste commune d a n s laquelle 
une part légitime serait faite à toutes 
tas opinions honnêtes , à tous les inté* 
rets . 

On voulait répondre ainsi au désir d e 
conciliation qu'avaient paru manifester 
l es chefs de ce parti, an offrant d e s 
candidatures à plusieurs personnes con
nues par leurs opinions conservatr ices . 

Un d e s membres de l 'assemblée If. 
Paul Scrépel , que dés ignaient a la fois 
la modération de s e s opinions et une 
ancienne amitié avec M. Deregnaucourt , 
fàt prié de s e mettre en rapport avec 
c e s mess i eurs . 

Dans une réunion qui a eu l ieu hier 
soir , M. Scrépel a présenté l 'exposé d e s 
phases d iverses et d e s résultats d e s 
négociat ions. 

Voici le texte d e ce 4 document : 

« M e s s i e u r s , 
» Je v i ens v o u s rendre compte d e s 

pourparlers que , d e concert avec quel
ques amis , j 'avais espéré mener à bien 
d a n s un but d e conciliation et d'intérêt 
g é n é r a l . N o u s avions pour but exclusif 
la défense des intérêts moraux et maté
riels d e la vi l le de Roubaix. 

» Toute quest ion politique étant mise 

d u hors- vunu qui s était permis cet acte 
inqualifiable. 

Tout le monde pressentait à D . . . 
qu'une crise approchait. P lus bruyant 
encore que d'habitude, le spadass in 
affectait les allures d'un homme qui 
supporte impat iemment lesdelajg impo
s é s à sa Laine, et ne demande qu'à 
brusquer le dénoùment . M. Duperré 
avait conservé son attitude habituelle 
e t , è le voir , nul n'eût supposé qu'il s e 
fut p a s s é quelque chose d'anormal pour 
lui, que la prévision d'un orage quel 
c o n q u e fût entrée d a n s son esprit . 

Le tirage dea lots de la loterie dont 
Mlle Morvan lui avait parlé était fixé 
pour le dimanche suivant . Dans les pe
tites v i l les , tout ce qui fait d ivers ion à 
l a monotonie habituelle prend le carac
tère d'un événement et d'une so lennité . 
-La bal le , principal monument de D . . . , 
a/rait été appropriée a la c irconstance . 
Des rangées de chaises remplissaient 
r édifice qui reposait sur d e s colonnes 
4 * granit antre lesquel les l'air circulait 

* l«aése . 
r A u fond on avait dressé l'estrade où j 
4 e nombreux fauteuils étaient des t inés I 
aux notabilités e t aux commissa ires . 
U n e vaste table supportai! les lots ,dont 
rnssisims u n s étaient d e véritables objets ] 

succès ; mais toutes c e s espérances. 
4M* évanouies et la condUat ir -
nons avions proposé* a é'é relu 
décision prise ce matin dans les 
d i t s «républ ica in* . » 

» Pour apprécier notre c o a d o # e at 
n o s efforts qui , m al heureusement , on téta 
frappés de stérilité, v o u s devez , Mes 
s ieurs , connaître toutes les phases d e 
nos négociations : C'est c e que je va i s 
avoir l'honneur d e vous exposer : 

> Mousieur Ch. Junker , dont n o u s 
non* plaisons à constater ici les inten-
tiu,.d conciliatrices, nous avait fait 
espérer qu'une entente aurait pu s'éta* 
blir sur les bases suivantes : 

» 1° Abandon d'un d e s candidats 
républicains, et son remplacement par 
une autre candidature ouvrière; 

> 2° Seize s ièges nous seraient réser
v é s au Conseil municipal; pour arriver 
à ce but , une liste de noms aurait été 
présentée par nous , sur lesquels se ize 
auraient été chois is . 

» C'était vraiment de la concil iation, 
c'est-à-dire u n échange de conces s ions 
réciproques. 

> A une réunion qui fut tenue ven
dredi soir chez Monsieur P . Parant, je 
soumis ces proposit ions. A l'unanimité 
des membres présents , cette base de 
conciliation fut adoptée . 

• Le lendemain samedi matio, je reçus 
d e M. Ch. Junker une lettre d'invitation 
pour assister à une réunion qui se tenait 
chez lui . Dans cette lettre, il m'exprimait 
le regret qu'il éprouvait de savoir que : 
« j 'avais présenté comme des proposr 
» tions acceptées par les personnes au-
> torisées, des quest ions quo nous avions 
» à peine eiffeurées et qu'aucun d'eux 
» n'avait mandat ni pouvoir d e résoudre 
» sans consulter. » — Ce sont les ex* 
pressions même de sa lettre. Il ajou
tait < pour qu'aucun malentendu ne 
» vienne arrêter le mouvement de con-
» ciliation que nous dés irons tous , je 
> convoque chez moi ce matin à 9 
» heures MM. Jules et Paul Masurel, 
» Ch. Poilet , Deregnaucourt et Acb. 
» Scrépel; veuillez être d e s nôtres et 
> agréez, etc.» 

> Je fus étonné du coatenu d e cette 
lettre. 

» Je croyais que M. Junker se savait 
autorisé à nous faire l e s proposi t ions 
que j'ai ment ionnées . Mais son bon 
vouloir lui était personne} et la réunion 
qui eut lieu chez lui eut un autre carac
tère : Monsieur J . Deregnaucourt, sans 
discuter le chiffre de 16 s i è g e s qui de
vaient nous être attribués au Conseil 
municipal, nous posa tout d'abord trois 
résolutions qui , dit-i l , devaient être 
indiscutables , savoir : 

1° Lutte électorale dans la .c ircons
cription où SA porterait M. C. Descat; 

2* Msintien intégral d e tous les m e m 
b r e s actuels républicains d u Conseil 
municipal; 

3° Présentation par n o u s d'uae liste 
d e candidats d e notre nuance d a n s 
laquelle il serait choisi 16 n o m s si pos
s ible , et alors fusionnement de ces n o m s 
dans leurs l istes , sauf dans la section de 
M. Descat . 

Le samodi , chez M. P . Parant, j'ex
posai ces conditions nouv<*i<î*; u n e liste 
de 40 noms fut adoptée et je U soumis 
le m ê m e soir à M . Deregaaueo><rt. 

Il est évident que , d'un côté comme 
de l'autre, il n'y avait aucun engage
ment pris et que ces proposit isus di
verses n'avaient que le caractère de 
pourparlers officieux. 

MM4 J- Deregnaucourt, Famechon, 
A c h . Scrépel et Hindré nous reçurent 
en amis et nous affirmèrent de nouveau 
qu' i ls étaient t iès -heureux de c e s tenta
t ives de conciliation, et que l'intérêt 
général n e pouvait que gagner beaucoup 
à les voit- aboutir : Et j • ne fais aucun 
doute que tel était leur dés ir ; n o u s 
avons trouvé chez eux la plus grande 
loyauté à admettre les raisons qui mi l i 
taient en faveur de notre projet. 

aux 
aujoi 
décis ion 

volonté sapér i sore des comités . 
C e s e s ^ s T x l f e r . t : 
1° Que l a dénomination « candidats 

républicain*» soit portée sur les l i s t e s . 
C'était assez pour faire avorter notre 

d'art, mais dont la plupart, d'une valeur 
médiocre, étaient d u s à la munificence 
des habitants. Presque toutes les d a m e s 
avaient tenu à offrir un échantillon d e 
leur savoir-faire. 

Parmi tous les lots on dist inguait un 
vase de fleurs artificielles; c'était un 
jasmin exécuté avec une rare perfection 
et dont la tige plongeait dans une belle 
coupe de porcelaine; l e s pétales blan
ches , les branches, le feuillage^iuiitaient 
la nature à s'y méprendre . C'était le 
cadeau que la cousine d e M- Duper ré 
avait envoyé comme tribut à cette œu
vre d e charité . 

La réunion était déjà presque au com
plet, lorsque le receveur d e 1 enregistre
ment entra, en compagnie de Mlle Mor
van et de Paul ine . Le vieillard étant en 
voyage depuis deux jours , il s'était 
chargé de les conduire. Les chaises 
étant presque toutes occupées , i l cher
cha vainement des places pour l e s deux 
jeunes fil les.M. Vaudrau apparut a lors , 
portant à sa boutonnière une touffe de 
rubans , ins igne de sa d igni té de c o m 
missa ire . 

sants. su près de leurs é lecteurs pour 
soutenir le» candidatures qui appartien
nent notoirement e u camp adverse . 

3° I ls t>ont d'avis que pour tout le 
temps qu'un gouvernement définitif, 
quel qu'il soit , ne sera pas proclamé, 
le suffrage universel doit saisir toutes 
les occasions d'affirmer la républ ique . 

Donc, i ls veulent des élections poli* 
t iques . 

C'est, mess i eurs , le mot d e l a fin : on 
veut faire encore une élection munici
pale polit ique. 

Tel es t , mess ieurs , l 'exposé d e nos 
démarches . N o u s avons échoué ; tous 
nos efforts ont été vains e t frappés d e 
stérilité par l'autocratie d e s comités 
dits républicains . 

N o u s avons pour nous la sat isfact ion 
d u devoir accompli, l'approbation d e 
notre conscience, e t , nous l 'espérons 
auss i , cel le de tous les c i toyens qu i 
mettent l'intérêt public de la vi l le au 
dessus des quest ions de partis politi
q u e s , qui n'ont rien à fairs en matière 
électorale municipale . 

P . S C R É P R U . 

M . Paul Scrépel avait entrepris une 
tâche ardue, difficile; il y a apporté 
autant d e tact que d e dévouement . 

S'il n'a pas réuss i , c'est que la réus 
site était imposs ible devant les exigen
ces des comités occultes auxquels doi
vent obéir M . Deregnaucourt et s e s 
a m i s . 

Ces mess ieurs comprenaient tous les 
avantages d'une un ion entre l e s hom
m e s honnêtes de toutes l es opinions; 
ils voulaient cette union, m a i s i l s ne 
s'appartiennent pas; i ls ne sont pas 
leurs maîtres : ils doivent su ivre aveu
glement les ordres qu'i ls reçoivent. 

Voilà ce qui ressort des farts expos e s 
par M. Scrépel . 

Dans la lutte qui va s'engager — lutte 
devenue désormais inévitable — l e s 
positions se ont nettement d é s i g n é e s : 

D'un coté, ceux qui , obéissant à ua 
mot d'ordre, n'hésitent pas à sacrifier 
l es intérêts d e la cité ê leurs préférences 
d s parti ; 

De l'autre, lea véritables c i toyens , 
ceux q u i , s a n s s'arrêter à l'opinion po
litique des candidats , veulent hors et 
avant tout travail ler au développement 
de la vil le, assurer son avenir e t sa 
prospérité. ALFREO REBOUX. 

A Lille comme à Roubaix , les répu
bl ica ins veulent faire d e s élections mu
nicipales politiques : voici la liste que 
publie le Progrès du Nord sous la m e n 
tion : candidats républicains : 

1" Section. — MM. Catel-Béghin, pro
priétaire, conseiller sortant; Gustave Teste-
lin, propriétaire. . conseiller sortant; Dele-
caille aloé, négociant, conseiller sortant; 
François Mercier, directeur d'assurances. 

4* Section — A. Soins, manufacturier, 
conseiller sortant; Charles, médecin-vétéri
naire, conseiller sortant; Louis Bacquet, 
propriétaire, officier supérieur en retraite ; 
Jules Wahl Sée, banquier. 

3» Section. —AWerquin, avocat,consfil-
ler sortant; Bannis r, négociant, conseiller 
sortant; A. Stiévenart, propriétaire, con
seiller sortant; A'hand, commerçant. 

i* Section. — Olivier, docteur on médeci
ne, conseiller sortani; Victor Gourment, 
manufacturier, conseiller sortant; Devaux, 
industriel; Gavelle-Brierra, ÛJajeujr. 

S* Section — Caste! ai n, docteur en mé
decine, conseiller sortant; Mourais, phar
macien, conseiller sortant; J . -B . Deshonnet, 
fabricant de toiles, conseiller sortant; Jules 
Duthilleul, brasseur. 

6- Section. — Meunier, constructeur, 
conseiller sortant; Bouchée, propriétaire, 
conseiller sortant; J . Deblon, teinturier, 
conseiller sortant; Félix Mary, construc
teur. 

7* Section. — Edouard Dee benne t, né
gociant, conseiller sortant; B. Corenwender, 
chimiste, conseiller sortant; Pierre Legrand, 
avocat, sonseillar sortant; Ad. £ugaut, né
gociant, conseiller sortant. 

8* Section, — Môriason, docteur en mé
decine, conseiller sortant; G. Masure, jour
naliste, conseiller sortant; Ed. Mariage, 
négociant, conseiller sortant; Schneider-
Bouches, négociant. 

9* 8octûM. m* 6 . Lemaitre, brasseur, 
conseiller sortant; H. Y*rbj,journ*heta, con
seiller sextant. 

méofatement la dêturs. 
Sont iligiblee au Conseil muai 

chaque commune tous les électeurs 
25 ans, jouissant de leurs droits 

cité «t dnscon||Ubinté prévu pat la 

Slus aysat, déduis «ne année s a mois*, 
emicfle réel Sans la cummune. TouU 

il peut être nommé au Conseil municipal 
d'une commune, sans la condition de domi 
aile, on quart des membres qui le compo
sent, à la condition de payer dans ladite 
commune une des quatre contributions 
directes. 

Les iacomptibitités et empêchements sont 
établis par les articles 9, 1S et 11 de la loi 
du 5 mai 1855, ainsi conçus : 

i. Ne peuvent être conseillers commu
naux : 

• I e Les comptables de deniers commu
naux et les agents salariés de la com
mune ; 

» 2° Les entrepreneurs de services com
munaux ; 

» 3° Les domestiques attachés à la per. 
sonne ; 

» 4* Les individus dispensés de subve
nir aux charges communales et ceux qui 
sont secourus par le bureau do bienfai-

ne voulut 
et s u r l e refus 
connaître la provenance de 

msr -
jue), 

ne lui 

» LM fonctions de Conseiller municipal 
sont incompatibles avec celles : 

» l *De Préfets, Sous-Préfets; Sécrétai* 
res-Généraux Conseillers de Préfecture; 

» 2° De Commissaires ou d'Agents de 
police ; 

» 3* Do militaires ou d'employés des ar
mées de terre et de mer en'activité de ser
vice ; 

* 4° De ministres des divers cultes ea 
exercice dans la commune. 

» Nul ne peut être membre de plusieurs 
Conseils municipaux. 

» Dans les communes de 5G0 âmes et 
au-dessus, les parents au degré de père, de 
fils, de frère,les allias au même degré, ne 
peuvent être en même tempe membres du 
Conseil municipal. » 

Aux termes ds l'article S de la loi du 
14 "avril \iïi, ne peuvent être élus mem
bres des Conseils municipaux 1° les juges-
de-paix titulaires dans les cantons où ils 
exercent leurs fonctions; 2» les membres 
amovibles des tribunaux de première ins
tance dans les communes de leur arrondis-

Nul ne pourra être élu membre du Con
seil municipal, su premier tour de scrutin, 
s'il n'a réuni : 

1* La majorité absolue des suffrages ex
primés'; 

2° Un nombre de suffrages égal au quart 
de celui des électeurs inscrits. 

Si toutes lee nominations ne sont pas 
faites le 22 novembre, un second tour de 
eeruiia aura lieu le mémo jour dans las 
communes peu populeuses, et le dimanche 
suivant dans les localités importantes. MM. 
lee maires auront soin d'indiquer à l'avance 
dans leurs arrêtés de convocation les dis
positions qui seront adoptéee pour leurs 
localités respectives. An second teur, l'élec
tion sera faite à la majorité relative, quel 
que soit le nombre dee votants. 

. Si plusieurs candidats obtiennent le même j 
nombre de suffrages, l'élection set» acquise * 
au plus Agé. 

Dimanche à Irois heures , s eu lieu la 
réunion générale de s comités catholi-

Sues de la province ecclésiast ique de 
ambrai; l 'assemblée était présidée par 

Mgr Monnier, évêque de Lydda , et par 
Mgr Lequel te, évêque rfArrés; S . E m . 
•e cardinal, qui s'est rendu à T o u r s 
pour les funérailles de Mgr Fruchaud, 
n'a pu , malgré sou désir plusieurs 
fois e x p r i m é , venir à cette séance solen
nelle. 

L'assistance était très nombreuse et 
rem plissait la grande salle du patronage, 
rue de la Monnaie. 

Après un discours très applaudi de 
M. de Diesbacn, d ivers rapports in
téressants ont été présentés sur les 
travaux et les v œ u x d e s d ivers comités 
des départements d u Nord et du Pas -
de-Calais par MM. Cavrois , Nicolay , 
Harmel ,Parceval ,deCaul incourt ,Charo-
peaux, secrétaire de la Commission cen
trale. 

Une Adresse à Pie IX, s ignée par 
tous tes membres ,a d u être immédiate-
mejot envoyé* à Home aûu d e transmet
tre au Souverain-Pontife l es sent iments 
de dévouement et d'affection filiale 
qui auiment U s catholiques des deux 
d iocèses . 

Mgr LequeUe a chaleureusenaent en -
courage les comités a continuer leurs 
œ u v r e s dans un grand esprit d e s im
plicité, d'humilité, d'union, et de s o u 
miss ion à l 'Eglise. 

grammes de laine environ que contenait 
son sac , i\ I« conduisit tout droit au 
• M i s * 

Q . . . , ne retournera pas à Leers 
(Belgique) Où il dit demeurer, mjj}s ira 
sur las bancs de la police coqaeetion-
nelle, où il aura à répondre à la deuble 
inculpation d e vol et d e tentative d e 
corruption. 

Pierre Duty, âgé de 35 ans , 
ehand d e chiffons à Nécbia ( 1 
mais 1« profJBSsiQn, qu'il exerce ne lui 
paraît pas suffisante et , d imanche, il 
s'est fait mendiant à Roubsi*- V o i c i , * 
du reste, la façon dont il s'y prend : 

Après avoir absorbé pas mal d e g e 
nièvre il accoste les passante et ex ige 
que l'aumône qui lui est faite par chacun 
ne soit pas au-dessous de 0 ,50; à ceux 

2ui passent près d e lui sans lui rien 
onner, il dit : « T u m e pèseras ça » à 

ceux qui lui donnent : « Tu e s un bon 
z igue , j e va i s boire à ta s e * * . > — U n 
sergent de vil le est venu rarfeter d a n s 
la rue N e u v e , au moment où il injuriait 
in passant . 

En l'absence des époux Lobecourt , 
rue Basse-Ma7ure, on s'est introduit 
d a n s la chambre qu'ils occupent au 2* 
étage et on a soustrait dans une malle 
une somme d s &0 francs. 

Parei l le somme qui s e trouvais dans 
un coin d s ls mal le , dans une petite 
botte, a été respectée par lp roleuf qui . 
sans doute,voulait seulement un partage. 
La serrure d e la porte d e la chambre 
n e présente aucune trace d'effraiion ; 
on a dû faire usage d'une ( s u s s e clef. 

ftHim*l oorrotUonnel de MU*, -v; Voici 
le résultat des principales affaires jugées 
dans la première partis de l'audience de ce 
jour : 

Il y a quelques mois, uu individn des* 
eeadait à YHStel en Nenooan-Meni», et 
s'inscrivait sous le aom do Montrotti.: Il n y 
resta que huit jeure. Il alla loue* dos appar
tements d'abord chez M Boeuf, haultnger, 
puis chez M. Dapas, beuchtr, m**» rue. 
ïi avait loué là des app*r|#s»snts da *S fr. 
par ssois. Les époux Dupas ne songèrent 
même pan à se faire payer d'avance, • J M 1 -
trstti leur inspirant toute confiance. ï l por
tait, en effet, le ruban de la léftou, avait 
d'excellentes manières, etc. 1 
même avancé dee sommes 
maie ils ao devaient pas 
temps cet excellent locataire. • *1 

Quelque* jours, sa effet, » W * t» • » d u 

a « » , i profita d > n s a b s e n t é e s Jfomx 

chais**, l* tout d'une valeur dBSJSjyir. 
Les épjûx f i t «tai » denooee^^sV*?©-

liee. L* prétendu Montrât U ftit-alW». On 
as taida à aopreodi* qu'on avait séus la 
nain ma aventurier de pnemisr pair*, dont 
le vrai nom é<atl E- Mœ^ret^wi avaii fait 
ées dupes partout eu il a passé. St-Etfenue, 
Lyon, etc. Il avait abandonné femme et 
enfant* pour vivre avec- une Arlésianne. 

Monteret est tout simplement an oevnsr 
teinturier s'expriment correctement et avec 
beaucoup de facilité. M- ls président l'engage 
à indiquer la petsoDn* à qui il a vendu les 
meubles des époux Dupas, il a»y refuse obs-

plaldeirie 
" enta à 

.(4 t*ivr*). 

M- le préfet d s N o r d v ient d e publier 
l'arrêté de convocation pour derenouf 
vel lement des consei ls munic ipaux. 

N o u s y remarquons les disposit ions 
suivantes : 

Les élections pour le renouveUemsn t in U» 
gral des Censeile municipaux auaent lieu le 
dimanche 22 novembre courant, sans tontes 
les communes du département. 

Dans tontes les communes, le scrutin çom* 
mencera i l'heure indiquée par les Maires 
dans un arrêté qu'ils devront faire publier et 
afficher eiaq jours à l'avance, i l devra durer 
trois heures au moins et ne pourra, da*s 
auwns) ose, e s pj-nlnagor anàtok de «.heures 
dueaw. 

Hier, un apprenti ferblantier, Louis 
Ghestem, était occupé à réparer la gout
tière d * u n e m a i s o n d e l a r u s T r a v e r 8 i è r e , l 
lorsque, voulant se relever, il perdit j 
l'équilibre et tomba sur le p a v é , où il s e j 
brisa le crâne. — C e malheureux enfant 
est mort sur te coup . 

Des agents du service de sûreté ont 
rencontré rue de la'Viens,, la nuit der
nière, un individu dtt nom de Arthur i 
Kimpe, qui avait pu franchir, sans obs 
tacle, la frontière française a v e c une i 
charge de tabac be lge . 

Le fraudeur a été cons igné au poste , i 
— 

Avant-hier soir , e n indiv idu portant i 
sur le d o s tan s a c a u «entré rebondi ; 
arpentait les terrains du Pi le s e n s t e ; 
donner le t e m p s de Regarder derrière j 
lui. S e s a l lures inspirèrent i res -pou d e . 
confiance e u garde-enampêtr* Florin, i 
qui s e mit À sa poursuite e t dél ie les 
•cordons dn s e c . 

m Xenez , *mj* d e i'jargtaxt, m a i s 

époux Dupas 
tiaémeni, puis il prononce une fja 
qui rendait jaloux les avocats préw 
l'audience. . . m_ 

U raconte qu'il a été rendre visite àT*n-
dres à un de eee frères, négociants, que 
celui-ci l'a envoyé à LilUe pour mprêseaUr 
sa maison; qu'il lui enverrait de 1 argent 
dès son arrivée dans notre ville. 

Or, son frère no iui A rien snvoyé du 
tout. Après s'être élevé centre l'Indigne 
conduite de son frère, Il implore l lndul -
gence du tribunal, ajoutant que la leçon 
qu'il va recevoir le forait rentrer dans le 
droit chemin. 

M. le substitut Devimeux n e s t pas de . 
cet avis. Il dit que le tribunal a devant %f-
lui un .cbeyejiar £J«U»>»» OU'iJ * « £ £ " * [ 
sévèrement. M. Devimeux fait connaître 
que le Monteret soi disant négociant à Lon
dres, frère du prévenu, est un sx-lieutenant-
colonel de la Commune, condamné par con
tumace a la déportauen. 

Il ajoute que l'ex-colonel pourrait bien 
faire a Londres autre chose que du négoce. 
Le tribunal fait dnoit au réquisitoire de M. 
Devimeux, en condamnant Monteret à deux 
ans ds prison et cap. pus ds « u r r s j i g c s . 

Y»»»en» sosaltesiBS s*«M ^ • r * * r ^ w 

de Ubac, café, pétrole, etc., que le tribnniV_^ 
condamne de six jours A un meis ds piuon. +, 
Plusieurs parents ayant participé à ces 
frendes sont également condamnés à un 
mois de prison et A uns amande de 500 
francs. 

TMvSntre* * • flfcsmfcalx. 
£epraenUHon du lundi 16 < W * 1 8 7 4 -

LS; A^OBSS iM.unj.Ts, *—#ajr*ST. 
fteluon* »u passage i oeuvre^d ua autsur 

nuUionaàire, FeKlfuand Dugùéêlobi * W 
ceaneriei Ils sont rares, cou* qm, ainst 
avant»»*» de la fortune. n*Mt P » » " * ' * » * 
dâffronier les mille SCUSIM do U carrière u . r 
lettres; mois ils ue son* qao pis» Aioaos, 
coux qui ont au, sm àwu dsaaaspupar dans 
lee dattes* ds l'eisissiA, ewachtr netreaoéue 
do IdasêMM» VWm qui P* <****«* pae 
l'eubnJ ^ 

1+ 4J«mi*r acte de* À.nvm$ MmM* «en-
tient tout* la mjoep. Las dtffAmn^fl*r~ 
n«ke? y entrant jm^disfeman* en an* 
captivent aussitôt l'Jntf A\ dd'-sftsMriSh 

I* jèuns^tfiûorf es Vttheaatiit, 
Hélène ©•HsTAlay, bien quHl soft û ô, a 
Mlle Favita. Mad. D'Haf lAyeCeà I I - o..t 
l'hospitalité 4tt Docteur Formai * d Us de 
MalsaTot M I J M connaît la «mas daeswgrin 

iM.unj.Ts

